
LES HITLÉRIENS 
multiplient les incidents 

Ils enlevèrent an jeune Sarrois 
qui fut emprisonné 

et sauvagement frappé 
On signale de Sarrebriiclc que des 

hitlériens ont procédé à l'enlèvement 
d'un jeune Sarrois du village de Einoed, 
nommé Thibaut, auquel ils reprochaient 
d'en savoir trop long sur leur compte. 
Sans être inquiétés le moins du monde, 
lia arrêtèrent Thibaut dans une auber
ge, le ligotèrent et lui firent passer la 
frontière dans une auto. 

Les gendarmes sarrois chargés du con
trôle du poste frontière, ne firent abso
lument rien pour arrêter cette voiture 
suspecte. Dans l'automobile se tenait 
cependant un hitlérien, du nom de Pir-
mann. appartenant à la police auxiliaire 
du Palatinat. 

Amené a la prison de Deux-Ponts, dans 
le Palatinat. Thibaut fut frappé sauva
gement. 

D u s le pays de Bade, un batelier 
alsacien fat arrêté 

D'autre part, un batelier de la Want-
zenau. près de Strasbourg, Joseph Oeorg, 
58 ans. père de sept enfants, vient d'être 
arrêté à Neuenburg-sur-le-Rhin, dans le 
pays de Bade. Le batelier alsacien avait 
quitté la Wantzenau le 28 avril, à bord 
d'un chaland. 

En arrivant à Neuenburg, il descen
dit à terre et fut dénoncé par un Alle
mand, comme ayant tenu, quelque 
temps auparavant, des propos désobli
geants sur Hitler. Depuis, on est sans 
nouvelles précises de Oeorg. 
. On Juge de l'anxiété qui règne dans 

sa famille. La population de la Wantze
nau est en proie à la plus grande Indi
gnation 

La nouvelle de l'arrestation a été con
nue par un autre batelier du pays, qui 
se trouvait sur un autre chaland, au 
pont de Neuenburg, et qui vient de ren
trer en Alsace. 

Hitler à la frontière sarroise ? 
On assure qu'un des dirigeants du 

mouvement national-socialiste, le chan
celier Hitler, ou M. Ocering. parlera à 
Deux-Ponts, à 500 mètres de la frontière 
sarroise. dans le courant de ce mois, et 
on s'attend à une forte participation 
sarroise. 

Plus de journaux socialistes 
a en Bavière 

Tant que le gouvernement bavarois 
actuel restera au pouvoir, a déclaré le 
ministre Esser à la presse de Munich, 
aucun journal socialiste ne paraîtra plus 
en Bavière. La loi de 1874 sur la presse, 
qui visait essentiellement à garantir la 
liberté de celle-ci, est partiellement cause 
du malheur du peuple allemand. 

M. Esser a précisé que le gouverne
ment bavarois ne songeait pas à insti
tuer la censure préalable de la presse, 
mais que ceux-là seuls qui sont citoyens 
et appartiennent au peuple allemand 
pourront, dorénavant, s'occuper de jour
nalisme. Le ministre a déploré que la 
presse allemande de province consacre 
trop peu de place dans ses articles à la 
presse étrangère. 

Comme toujours, a-t-il conclu, le meil
leur moyen de se défendre contre la 
propagande mensongère anti-allemande 
consiste à passer à l'attaque. 

LE RETOUR 
DE M. E. HERRIOT 

(SUITE 0 1 LA PREMIERE PAO!) 

LES SUITES D'UN ACCIDENT 
PROVOQUÉ PAR L'AUTOMOBILE 

DU CHANTEUR MAYOL 
Le 17 février dernier, alors que le cé

lèbre chanteur Mayol se rendait en auto 
dans sa propriété de Toulon, conduit par 
son chauffeur Augustin Lesbros, 19 ans, 
un accident se produisit près de Moret-
sur-Lolng. 

Le deux pneus arrière de la voiture 
ayant éclaté, eelle-flt fit une embardée 
et tamponna un cantonnier, avant de se 
retourner sur le bas-côté de la route. 
M. Mayol et son chauffeur, blessés à la 
tête, furent pansés à l'hôpital de Fon
tainebleau. Le cantonnier, Albert Ar-
nault. cinquante-huit ans, demeurant à 
Veneux-les-Sablons. qui avait été égale
ment hospitalisé, décéda quelques jours 
plus tard. 

Le tribunal correctionnel de Fontai
nebleau, appelé à juger l'affaire, vient 
de prononcer le verdict suivant : 300 
francs d'amende au chauffeur Lesbros, 
ainsi que deux contraventions de 5 fr. 
pour excès de vitesse et freinage insuffi
sant. M. Mayol étant déclaré civilement 
responsable, le tribunal accorde à Mme 
Arnault une rente viagère de 5.000 fr. et 
8.800 francs d'indemnité pour frais di
vers- A chacun des trois enfants de la 
victime, il alloue un capital de 5.000 fr. 

UN COUREUR AUTOMOBILISTE 
MORT DES SUITES 

D'UN ACCIDENT 
Le coureur automobiliste Toselli, vic

time dimanche dernier, au cours des es
sais de la course de côte de Val de 
Cuech, d'un grave accident, est décédé 
nier & l'hôpital de Marseille des suites 
de ses blessures. 

LA TRÊVE DOUANIÈRE 
ET L'ATTITUDE DE LA FRANCE 

Certaines informations de presse ont 
précisé en les énumérant certaines réser
ves dont le gouvernement français au
rait entouré son acceptation du projet 
de trêve douanière, proposée à l'occasion 
de la conférence économique mondiale. 

La gouvernement français, tout en 
étant favorable en principe à cette pro
position, entend laisser subordonner son 
adhésion à certaines réserves, mais cel
les-ci ne seront exprimées sous la forme 
définitive que lorsqu'il aura à faire con
naître officiellement son sentiment a cet 
égard au secrétariat de la D. D. N. 

» J'ai longuement et souvent rencontré 
le président Roosevelt qui m'a fait l'ac
cueil le plus émouvant. Je rapporte sur 
toutes les questions essentielles que nous 
avons examinées ensemble et dans tous 
les détails des dossiers extrêmement 
précis qui seront soumis au gouverne
ment. Je vous le dis pour que le peuple 
français sache, nul ne lui sera plus favo
rable que l'homme qui se trouve actuel
lement à la tête d'un pays de 120 mil
lions d'âmes. 

» C'est un spectacle prodigieux que de 
voir avec quelle sérénité, quelle tran
quillité, quelle lucidité d'esprit le prési
dent Roosevelt s'attaque aux énormes 
difficultés qui assaillent son pays. Je 
n'avais pas de décision & prendre. Le 
gouvernement les prendra, mais je con
sidère que mon voyage a apporté tous 
les résultats qu'on pouvait judicieuse
ment en attendre. 

n J'estime que la contribution que 
l'Amérique apportera à l'organisation de 
la sécurité internationale par le renonce
ment à la neutralité dans le cas d'un 
désarmement substantiel et d'une défini
tion de l'agresseur à laquelle elle pour
rait souscrire, constitue un immense pas 
en avant pour la cause de la paix. Le 
président Roosevelt m'a, en toute occa
sion, permis de parler librement, d'expri 

AU CONSEIL GENERAL DU NORD 

L'ASSEMBLÉE DEPARTEMENTALE 
A TERMINÉ HIER LES TRAVAUX 

de sa première session ordinaire 

Le Conseil général a tenu hier deux 
séances publiques pour venir à bout d'un 
programme assez chargé. Dans la mati
née ont été discutées principalement 
les questions d'habitations à bon marché 
et la séance de l'après-midi a eu sa con
clusion traditionnelle avec l'exposé fait 
par le rapporteur général du budget des 
répercussions financières envisagées et 
de la balance du budget de 1933. La date 
de la prochaine session est fixée au 
26 septembre. 

Le régime des habitations 
a bon marché 

Il est donné lecture d'un rapport géné
ral sur la question des subventions à 
accorder aux bénéficiaires de la loi Lou-
cheur et des conclusions du 1er bureau. 

En 1929, en vue de remédier a la crise 
du logement, le Conseil général décida 
d'accorder une participation du dépar
tement à concurrence de 0 fr. 50 pour 

mer toute ma pensée. J'ai défendu" de 1100 francs au paiement de l'intérêt et de 
l'amortissement des avances consenties 
aux particuliers pour l'édification de mal
sons à bon marché. 

En dehors des localités où le centime 
est inférieur a 250 francs, cette parti
cipation du département est subordon
née à une participation communale 
minima de 0 fr. 25 pour 100 francs. 

La dépense, de 1.172.000 francs en 
1931, est passée a 2 millions en 1932 et 
on l'évalue a 2 millions et demi pour 
l'exercice 1933, par suite du développe
ment pris par les H. B. M. 

Le préfet a attiré l'attention du Con
seil général sur cette situation qui en
traîne de lourdes charges pour les fi
nances départementales. 

L'examen des états nominatifs des 
emprunteurs fournis à l'expiration de 
chaque semestre par les organismes 
d'habitations à bon marché permet d'en 
attribuer la principale cause a ce fait 
que le département est amené â consen
tir sa participation, non seulement pour 
l'amortissement de prêts modestes s'éle-
vant en moyenne à 30.000 francs, mais 
aussi pour des avances beaucoup plus 
importantes qui atteignent généralement 
45.000 ou 50.000 francs et dans certains 
cas 65.000 francs, soit le double du prix 
moyen des habitations à bon marché 
prévu par le législateur de 1928. 

Aussi, le rapport préfectoral propose-
t-il de recourir à une nouvelle formule 
moins onéreuse pour le calcul de la par
ticipation départementale. Une économie 
annuelle de l'ordre de 500.000 francs 
pourrait être réalisée si, au lieu d'ac
corder la participation du département 
sang limitation de somme, cette partici
pation était réservée aux prêts n'excé
dant pas 30.000 francs, pour un ménage 
sans enfants ; 35, 40 ou 45.000 fr., sui
vant les charges de famille. 

mon mieux les intérêts de mon pays » 
Sur ces mots, survient M Paderewskl, 

qui prend congé de M. Herriot. Les deux 
hommes d'Etat se serrent longuement 
la main et se soumettent ensemble et de 
bonne grâce aux exigences des photo
graphes. 

M. Herriot est salué 
par les membres du Gouvernement 

A 21 h. 15, c LTie de France » accoste 
et la passerelle est jetée. MM. Paul-
Boncour, ministre.des Affaires étran
gères : Camille Chautemps, ministre de 
l'Intérieur ; Guy la Chambr.-, sous-secré
taire d'Etat a la présidence du Conseil; 
Léon Meyer, député-maire du Havre ; 
Justin Godard, sénateur, ancien minis
tre : Desmars, préfet de la Seine-Infé
rieure : Bouffet. sous-préfet du Havre; 
Coty, député du Havre ; Métayer, député-
maire de Rouen, montent à bord pour 
saluer M. Edouard Herriot. 

Après avoir reçu leurs compliments de 
bienvenue, M Herriot s'engage sur la 
passerelle, entouré des membres du gou
vernement, des parlementaires venus 
l'accueillir, des experts de la délégation 
française et met pied a terre. 

Il est 21 heures 30. 

UN OUVRIER COINCÉ 
PAR UN MONTE-CHARGE 

FUT TUÉ 
Hier après-midi, dans un grand maga

sin de la rue Réaumur, a Paris, un tra
gique accident a coûté la vie à un méca
nicien. M. Marius Labbe, 34 ans, dont 
jusqu'à présent on Ignore le domicile, 
qui a été coincé par un monte-charge et 
tué sur le coup. 

CALENDRIER. — Sam.dl • mal 1M1 : 
Sulfil : lever 4 h. 25 , coucher 19 h. 10. — 
Uni" : Lover 15 11. li ; coucher 2 il. 33. 

Aujourd'hui : Saint Jean P. L.. — De
main : Saint Stanislas. 

MÉTEOROLOCIE. — Station d* LUI* : 
Observations laites 1» à mai i is ti : Baro
mètre. 7M mm. -i, baisse depuis la Teille 
a 1S 11., 1 mm. 4. — Tnermomètr» : fronde 
i:).j -, minima 10.3 ; maxima 24.7. — Etat 
hygrométrique, SB. — Hauteur d'eau tom
bée depuis la veille à 1S h., néant. — Direc
tion du vent. Nord force modérée. — Direc
tion des nuages. Ouest, Sud-Ouest. — Etat 

a Ciel, peu nuageux. 
Temps probable pour aujourd'hui samedi : 

doux, quelques pluies. 
PRÉVISIONS DE L'OPFIOE NATIONAL. — 

Région Nord. — Amélioration ; ciel légè
rement brumeux le matin, ensuite demi a 
trois quarts couvert avec éclalrcies ; vent 

teur Sud, faible ; tempé^tur» diurne 
en liaus>e ; minimum do température en 
faiblo baisse sur celui de la veille. 

DEUIL. — Nous apprenons avec regret la 
mort subite de M. Simon Hirsch, chef du 
service politique de 1 Agence Havas, membre 
du Comité de l'Association des Journaliste» 
parlementaires. 

Simon Hirsch avait fait toute sa car
rière à l'Agence Havas, dont il était un des 
doyens. Le dn-funt. Agé de 64 ans. était Com
mandeur de la Légion d'Honneur. Ses obsè
ques auront lieu dimanche 7 mai. 

— Les funérailles «le Mine Emile Lowagie, 
née Marie-.IOM'piùno M.Ile, ont eu lieu K 
Lens, vendredi matin, au milieu d'une 
d'un© grosse affluence. 

On remarquait dans l'assistance qui. dés 
10 h. 30, se pressait autour de la maison 
mortuaire : MM. Mais, député-maire de 
Lens : Sion, conseiller général ; le com
mandant do gendarmerie Courtelln ; Ser-
roen. maire de LoWon sous-Lens : Caron 
ancien secrétaire général de la mairie de 
Liévin ; Irénée Leroy, Wéry. délégué-mi
neur a Liévin ; Paul Labroye, maure de 
carrières ; Leroy, président de la Chambre 
syndicale des entrepreneurs ; Mailly, du 
Syndicat des mineurs du Pas-de-Calais ; 
Taffin, chef de la o.v. en gare de Lens ; 
lu capitaine Richard, les lieutenants Perrls-
sin et Renard, des sapeurs-pompiers de 
Lens ; Hanlcotte-Duriez. de Béthune ; Gal-
let, maire de Noyelles-sous-Lens ; Laforge, 
commissaire de police ; Mesmer, Inspecteur 
de la police spéciale ; Caullet, avocat ; 
Gruffroy, trésorier de la « Communale » ; 
Maerten, notaire ; le docteur schaffner. Du
pont et Lefebvre, greffiers de Justice de 
paix ; Deruy. Requin, Caullet, huissiers ; 
Hache, conseiller municipal : Julien Broucke, 
Buttez. Hornet, entrepreneurs ; nanel, 
d'Avion ; Vincent, de Loison-sous-Lens ; 
Léandre Lefebvre, etc.. 

Une délégation de dames de la Ligue 
Patriotique, avec La bannière du groupe
ment, précédait le corbillard. Les cordons 
du poêle étaient tenus par Mmes Bacquet. 
Basset, Perrissin, Richard, Delattre et Va-

La discussion 
Descamps voudrait que cette 

diminution n'ait pas d'effet rétroactif. 
Elle ne doit être appliquée qu'aux nou
veaux bénéficiaires. 

Un engagement a été pris, dit-il, il 
faut le tenir. 

M. le préfet du Nord fait remarquer 
que la limitation qu'il propose est une 
mesure de sage prudence. 

Le président consulte l'assemblée. 
La limitation du montant du prêt 

pour le calcul de la subvention est 
adoptée, malgré l'opposition de M. Des
camps, qui défend la thèse du respect 
des engagements pris. 

On décide ensuite que cette mesure 
sera appliquée à partir du 1er juillet, 
mais étant bien entendu que le nom
bre d'enfants sera compté à ce moment. 

Le groupe d'H. B. M. 
de Mons-en-Barœul 

Au cours de la session précédente, 
M. Louis Masson, appuyé par plusieurs 
de ses collègues, était intervenu de fa
çon pressante pour signaler un cas d'es
pèce infiniment déplorable concernant le 
groupe de 182 maisons a bon marché 
édifié à Mons-en-Barœul par la Société 
auxiliaire de la région lilloise. On avait 
relevé des malfaçons notoires, scandaleu
ses et l'assemblée départementale avait 
invité M le préfet à porter l'affaire 
devant le comité de patronage des 
H. B. M. qui a pu depuis s'adjoindre 
les compétences nécessaires pour mettre 
en demeure les entrepreneurs de répa
rer. Depuis, la situation ne s'est guère 
améliorée ; les travaux ayant été exé
cutés de façon hâtive et sans véritable 
plan d'ensemble, les habitants de ce 
groupe important qui représente une 
véritable petite cité, souffrent d'incom
modités multiples pour lesquelles un 
comité de défense a essayé d'établir les 
responsabilités. On avait d'abord fait 
entendre aux intéressés qu'on ne pouvait 
accueillir leurs réclamations puisqu'ils 
avalent donné décharge. 

M Louis Masson a fait remarquer à 
nouveau que le plus souvent la signature 
avait été obtenue par surprise, en l'ab
sence du mari et qu'il n'en subsistait pas 

chaîne session, les bases d'une entente 
qui permettra aux collectivités intéres
sées de prendre en charge, dans des con
ditions que le Conseil général appréciera, 
la dépense que n'assumera pas le minis
tère de l'Education nationale. Elle ajoute 
qu'il semble Indispensable que soit obte
nue une participation des différents pro
priétaires. 

M. Roger Salengro fait connaître que 
la dépense totale s'élèvera à 1.513.848 fr. 
10 et ajoute que le ministère de l'Edu
cation nationale, direction des Beaux-
Arts, accepte de participer jusqu'à con
currence de 400.000 francs en trois exer
cices. 

Lie maire de Lille apprend par ailleurs 
que la Chambre de Commerce intervien
drait pour une somme a peu près iden
tique, n souhaite, d'ailleurs, que cette 
puissante Compagnie recherche les 
moyens de se montrer plus large. 

Il souligne enfin la nécessité d'un ef
fort des propriétaires et marque sa 
certitude qu'à l'issue des tractations le 
Conseil général votera lés crédits qui 
permettront la restauration d'un des 
joyaux de notre architecture. 

QUESTIONS DIVERSES 
Les chemins vicinaux. — A propos des 

crédits pour l'entretien des routes et 
chemins, M Lebacqz proteste contre la 
manière de faire du service des Ponts 
et Chaussées qui, pendant les travaux 
sur les chaussées principales, dévie plu
sieurs mois la circulation sur les che
mins secondaires. Ceux-ci, dont l'entre
tien incombe aux communes, sont rapi
dement mis en mauvais état par ce sur
croit de trafic. 

M. Mahieu déclare que les Ponts et 
Chaussées doivent remettre ces chemins 
en état. Il s'étonne que cette question 
ait soulevé des difficultés dans l'arron
dissement de Valenciennes puisqu'elles 
n'en soulève pas ailleurs... 

Les adductions d'eau potable. — M. 
Delfortrie ht les rapports relatifs aux 
travaux d'adduction qu'il reste à effec
tuer pour alimenter un nombre assez 
grand de communes encore dépourvues 
d'eau potable. Un plan d'ensemble a 
été tracé, mais les crédits provenant des 
fonds du Pari Mutuel répartis par le 
ministère de l'Agriculture, ne sont déli
vrés qu'avec une extrême parcimonie. 
Des démarches pressantes doivent être 
faites auprès du ministère. 

La séance est levée à midi 30 et ren
voyée à 15 h. 15 pour permettre à la 
commission des finances d'établir les 
dernières propositions budgétaires. 

La séance de clôture 
La dernière séance de cette première 

session a permis de liquider rapidement 
les questions inscrites à l'ordre du jour 
pour se terminer par le rapport général 
sur la situation budgétaire. 

Les problèmes les plus divers ont été 
auparavant discutés. 

L'assistance aux vieillards 
Tout d'abord un vœu rapporté par 

M. Leroy sur la situation des vieillards, 
infirmes, incurables, à la charge de leurs 
enfants pour demander qu'on ne tienne 
plus compte de l'aide que peuvent leur 
apporter ces derniers qui se trouvent 
trop souvent eux-mêmes dans une gêne 
causée par le chômage ou une diminu
tion de leurs ressources. 

Dans la métallurgie 
M. Laeourt a fait adopter le vœu sui

vant qui a trait au chômage qui va 
s'aggravant chaque jour dans la métal
lurgie : « Le Conseil général, considé
rant que l'article 30 bis de la loi de fi
nances voté par la Chambre a été dis-
Joint par le Sénat ; demande à M. le 
préfet du Nord de bien vouloir intervenir 
auprès du gouvernement pour qu'il 
dépose un nouvel article additionnel à 
la loi de finances en vue de permettre 
aux Compagnies de Chemin de Ter de 
passer leurs commandes de matériel à 
l'industrie privée ». 

Les subventions aux communes 
confiant des travaux aux chômeurs 

On revient sur la question qui a déjà 
fait l'objet d'une ample discussion au 
cours d'une précédente séance. 

M. Roger Salengro rappelle que sur 
sa proposition et celle de M Robert 
Descamps, il fut entendu, d'une part, 
que la subvention du département ne 
serait plus subordonnée à la subvention 
de l'Etat, d'autre part, qu'il serait pro
cédé dans les 24 heures à une nouvelle 
étude du barème. 

Il annonce que M le préfet a bien 
voulu présenter un rapport dont les con
clusions viennent d'être agréées unani
mement à la fois par le Ve bureau et par 
la commission des finances. 

Aux termes de ces conclusions, d'une 
part, la subvention du département n'est 

moins des malfaçons, parfois dangereu- plus subordonnée à la subvention de 
ses, d'ordre sanitaire — M. Louis Mas- l'Etat, d'autre part, une fusion s'opère 
son a reconnu que la commission et le entre le barème de novembre 1931 et le 
service de contrôle des H. B. M ont fait barème de septembre 1932 

leur 
eut lieu au cimetière de 

un effort pour redresser la situation, 
mais il convient d'agir sans retard pour 
faire cesser une situation véritablement 
scandaleuse. 

La restauration 
de la Vieille Bourse de Lille 

L'assemblée, sur la proposition de M. 
Louis Masson, donne mandat à M. le 
préfet de Se mettre en relations avec la 
Ville de Lille et la Chambre de Com-

M Roger Salengro souligne, en ter
minant, que la Ville de Lille n'aura qu'à 
se féliciter de cette double et heureuse 
décision. 

Le Conseil agrée unanimement ces 
conclusions. 

L'Institut Industriel 
M. Mahieu entretient l'assemblée du 

projet de l'Institut Industriel à recons
truire sur un terrain de fortifications 

merce afin de rechercher d'ici la pro- i offert par la Ville de Lille 

En 1930, on avait demandé au minis
tère une subvention égale à celle du 
département, c'est-à-dire 5 millions. Des 
difficultés d'ordre pédagogique se sont 
présentées dont on est aujourd'hui assu
ré qu'elles sont aplanies. 

M Roger Salengro ne croit pas que 
l'Institut Industriel soit aujourd'hui un 
établissement d'enseignement périmé : il 
estime, au contraire, qu'il repond aux 
besoins de notre région. 

L'Institut industriel, d'ailleurs, n'est 
pas, ainsi qu'on le croit, une formation 
aux cloisons étanches. Les élèves sont 
en effet en contact permanent avec la 
Faculté des sciences et les divers insti
tuts techniques. 

M. Roger Salengro rappelle que la 
Ville de Lille tient un vaste terrain à 
iB. disposition des parties prenantes, 
marque la nécessité d'un effort des in
dustriels et remercie le président « pour 
son zèle diligent et sa volonté d'abou
tir ». 

M. Mahieu et ses collègues du Nord au 
Parlement feront auprès des ministres 
intéressés les démarches nécessaires lors
que le budget reviendra devant la Cham
bre. H n'y a pas de temps à perdre pour 
passer à l'exécution. On obtient en ce 
moment, a déclaré M. Mahieu, des rabais 
considérables et l'exécution rapide du 
projet occupera des centaines de chô
meurs. 

La date des sessions 
M. Leriche propose que le Conseil géné-

,ral soit convoqué aux mêmes dates 
qu'avànt-guerre. II insiste plus spéciale
ment, en raison des travaux agricoles, 
sur la nécessité d'une session dans la 
seconde quinzaine d'août. 

M. Demesmay, au nom du Ve bureau, 
donne avis favorable. 

M. Salengro souligne qu'une session 
en août empêcherait le personnel de la 
Préfecture de prendre ses vacances aux 
seuls mois favorables de juillet et d'août. 

L'assemblée, à l'unanimité, moins les 
voix de MM. Leriche et Le Olay, décide 
de garder le statu-quo. 

QUESTIONS DIVERSES 
L'ouverture de la chaaae. — La date 

d'ouverture générale est fixée au 3 sep
tembre, et au 17 septembre pour la 
chasse au faisan. 

Les établissements insalubres. — M 
Lebaqz donne lecture d'un volumineux 
rapport sur les Incommodités que pré
sente une usine de soie artificielle ins
tallée à Valenciennes. Après interven
tion de MM Rossy et Mahieu, on invite 
l'administration préfectorale à s'occuper 
d'une façon active de la question par les 
moyens de contrôle dont elle dispose. 

Le Chemin de fer du Sud. — M. le 
docteur Bourdon donne un bref aperçu 
de la question. Il y a urgence, selon lui, 
à mettre en œuvre les 5.500.000 francs 
de dommages de guerre non encore 
réemployés, et qui risquent d'être bientôt 
forclos pour le 30 septembre. M. le pré
sident Mahieu donne à ce sujet tous 
apaisements. 

Le budget de 1933 
Le rapporteur de la commission des i 

finances, M. Domoion, donne lecture 
d'un rapport général, d'où il résulte | 
qu'on a fait dans notre département un ; 
sérieux effort de compressions de dé
penses. Le budget départemental pour ] 
1933 s'établit de la façon suivante : 

Recettes : 318.392.196 fr. 99 ; dépen- , 
ses : 318.369.700 fr. 82 ; excédent : 
22.496 fr. 17. 

La session est close à 17 heures et la I 
date de la prochaine fixée au 26 septem- i 
bre prochain. 

LJES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 

APRÈS L'ASSffSSINAT 
DEBRUAY-EN-ARTOIS 

Une fillette gravement blessée 
à Beaurains près d'Arras par l'auto 

d'un négociant Bapolmois 
La jeune Raymonde Delalre, dont le 

père est ouvrier de ferme cher. M. Ringo, 
à Beaurains, près d'Arras, était sortie pré
cipitamment de la maison de ses parents 
pour s'élancer vers son père qui arrivait, 
retour du travail. La gamine traversa la 
route malgré les cris de son père qui avait 
vu une automobile filant à toute allure. 
Malheureusement, l'enfant fut atteinte 
par le côté droit de l'auto et renversée. 

L'automobiliste, M. Albert Lamisse, né
gociant en grains, rue de la Gare, à Bu-
paume, entendu par l'adjudant de gen
darmerie Stntive et le gendarme Plnchon. 
a déclaré qu'il marchait à une vitesse de 
60 kilomètres à l'heure et qu'il avait fait 
tout ce qui était en son pouvoir pour 
éviter la fillette. 

Les enquêteurs ont relevé l'état des 
lieux et ont entendu les témoins. 

La'petite victime a été transportée à 
l'Hôpital Saint-Jean, à Arras, où l'on 
croit à une fracture du crâne. 

LES JOURNÉES D'INSTRUCTION 
DE LENS 

DES SAPEURS-POMPIERS 
Aujourd'hui, samedi, commencent les 

journées d'instructions organisées par la 
Cie des sapeurs-pompiers de Lens. 

Le programme de la Journée comporte : 
à 10 h. 30, réception à la gare des délé
gations ; à 11 h., visite des installations 
extérieures d'un puits de mine et des 
œuvres sociales d'une cité ; à 14 h., vi
site du centre principal de Lens de défen
se contre l'incendie (ville et mines. Cau
serie sur l'organisation du service d'in
cendie dans le bassin houlller ; à 15 h. 30, 
poste central de secours des mines du 
Nord et du Pas-de-Calais : organisation, 
desccriptlon des appareils de sauvetage, 
exercice par des sauveteurs-mineurs, ex
plosions dans la galerie d'expériences ; à 
17 h. 30, visite au centre secondaire de 
Liévin t ville et mines) : à 18 h , mani
festation au cimetière de Lorette, visite 
à Neuville-Saint-Vaast et aux tranchées 
de Vimy. 

Nous avons, hier, annoncé la participa
tion officielle du régiment de Paris par 
l'envoi d'un premier secours pulvérisa
teur. Les démonstrations de cet engin, 
primitivement prévues pour le dimanche 
vers 11 h . place Jean-Jaurès, auront lieu 
place du Cantin. 

La manœuvre se déroulera le même 
jour, place Jean-Jaurès, vers midi. En 
voici le thème : Un incendie d'une gran
de violence s'est déclaré à l'Hôtel de Ville 
supposé un bâtiment industriel. Le feu 
menace de s'étendre à droite et à gau
che. Les sapeurs-pompiers alertés, arri
vent avec tout leur matériel et se mettent 
en devoir de combattre le sinistre suppo
sé. Afin de s'approcher le plus possible de 
la réalite, les voitures arirveront à quel
ques minutes d'intervalle. 

Après la manœuvre la municipalité 
recevra les corps de sapeurs-pompiers 
auxquels seront offerts les vins d'hon
neur. 

M. Giacobi, sous-préfet de Béthune. 
présidera le banquet servi à 13 h. 30, sal
le Gabilly. Au cours du repas un orches
tre symphonique se fera entendre. 

G R O S L O T S 
LE DOUBLE ASSASSINAT 

D'AUCHY-LEZ-HESDIN 
Toute la journée d'hier le commissaire 

Béquet, les inspecteurs Mariant et Sorts, 
de ia Brigade mobile de Lille, ont conti
nué leurs investigations. 

Nous croyons savoir d'autre part que la 
gendarmerie d'Auchy cherche à connaître 
de façon exacte l'emploi du temps 
d'Oblack, dont l'arrestation a été main
tenue Jusqu'à présent. Le mystère demeure 
entier. 

L'évèque d'Arras, en tournée de confir
mation, est allé saluer la dépouille des 
infortunés fermiers dont l'enterrement a 
lieu aujourd'hui samedi, à 11 h. 30. 

LES TRAINS DES RÉSERVISTES 
CONVOQUÉS LE 8 MAI 
AU CAMP DE SISS0NNE 

Les réservistes de la première région 
convoqués le 8 mai, directement ta Camp 
de Sissonne, sont avisés que la Compa
gnie des Chemins de fer du Nord, met
tra en circulation ce jour là, à destina
tion de la gare de St-Erme, Camp de 
Sissonne), deux trains spéciaux qui leur 
seront réseévés et dont les horaires sont 
les suivants : 

1er trahi, départ de Lille à 11 h. 17 ; 
Douai à 11 h 54 : Valenciennes à 12 h. 
30 ; Le Quesnoy à 12 h. 48 ; Aulnoye 
à 13 h. 13 ; Hirson à 13 h. 50 ; Laon 
à 14 h. 54. Arrivée à Saint-Erme à 
15 h 19. 

2e train, départ de Dunkerque à 9 h. 02 
Hazebrouck à 9 h 52 ; Béthune à 10 h. 
22 ; Lens à 10 . 40 ; Douai à 11 h 17 ; 
Cambrai à 11 h. 44 ; Busigny à 12 h 13; 
Laon à 13 h 24. Arrivée à Saint-Erme 
à 13 h. 49. 

1. Les réservistes résidant dans les 
régions d'Armentières, Roubaix, Tour
coing, Lille, Douai, Valenciennes, Le 
Quesnoy, Maubeuge, Aulnoye, Avesnes, 
sont invités à utiliser le premier train. 

2. Les réservices résidant dans les ré
gions de Calais, Dunkerque, Boulogne, 
Hazebrouck, Saint-Omer, Béthune, Lens, 
Arras, Cambrai, sont invités à utiliser le 
deuxième train. 

3. Les réservistes résidant dans la ré
gion de Boulogne. 1 tapies pourront soit 
prendre le deuxième train à l'une des 
gares d'arrêt de ce train, soit gagner 
Saint-Erme directement par Amiens et 
Laon. 

4. Les réservistes résidant dans les lo
calités situées en dehors des Itinéraires 
donnés ci-dessus pourront facilement re
joindre les gares d'arrêt indiquées par 
les trains du service régulier. Tous ren
seignements leur seront donnés à ce su
jet dans les gares avoisinant leur rési
dence. 

VILLE DE PARIS 1S7S 
Le numéro 484.705 est remboursé par 

100.000 francs. 
Le numéro 488.947 est remboursé par 

50 000 francs. 
Les 3 numéros suivants sont remboursés 

chacun par 10.000 fr. : 238773 — 272.646 
— 294.864. 

Les 4 numéros suivants sont rembour
sés chacun par 5.000 fr. : 1.703 — 133.321 
— 194.568 — 245.648. 

25 numéros sont remboursés chacun par 
1.000 francs. 

5.361 numéros sont remboursables au 
pair. 

VILLE DE PARIS 1912 
Le numéro 330.379 est remboursé par 

50 000 francs. 
Le numéro 475.210 est remboursé par 

10 000 francs. 
5 numéros sont remboursés chacun par 

1.000 îrancs. 
81 numéros sont remboursés chacun par 

500 francs. 
FONCIÈRES 3 1/2 1913 

Le numéro 433.668 est remboursé par 
100.000 francs. 

Le numéro 82.801 est remboursé par 
25.000 francs. 

Les deux numéros suivants sont rem
boursés chacun par 5,000 fr. : 574.062 — 
913268. 

60 numéros sont remboursés chacun par 
1.000 francs. 

FONCIERES 1(15 
Le numéro 974.670 est remboursé par 

100.000 francs. 
Le numéro 770.236 est remboursé par 

25.000 francs. 
Les 6 numéros suivants sont rembour

sés chacun par 5.000 fr. . 180.695 — 241.037 
— 509.121 — 659.659 — 719.490 — 874.143. 

45 numéros sont remboursés chacun 
par 1.000 francs. 

2.741 numéros sont remboursables au 
pair. 

FONCIERES 1179 
Les 2 numéros suivants sont rembour

sés par 100.000 fr. : 1.374.948 — 1.397.426. 
Le numéro 177.836 est remboursé par 

25.000 francs. 
Les 2 numéros suivants sont rembour

sés chacun par 10.000 fr. : 1.004.755 — 
1.239.184. 

Les 5 numéros suivants sont rembour
sés chacun par 5.000 fr. : 285.006 — 782 170 
— 1.118.314 — 1.503.488 — 1.715.169. 

90 numéros sont remboursés chacun par 
1.000 francs. 

tfOnaiRE «mTRAINS * S j CTeM, MOTS» 

MHUSWUTIOUC f o u v e r t u r e rouqe 
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Le Polonais meurtrier de son amie 
est mort hier à l'hôpital de Béthune 

On se rappelle que le lundi de Pâques 
dans la soirée, le Polonais Nladyslas 
Mizczak frappa à coups de hache son 
ancienne amie, la veuve Pilarsky, de
meurant, 27, rue de la République, à 
Bruay-eh-Artois. qui avaient, cessé toute 
relation avec lui. 

C'est après s'être vu définitivement 
repoussé que Mizczak commit son crime 
puis ayant regagné son logement rue 
d'Hulluch, absorba une bonne partie 
du contenu d'un flacon... de uniment 
antirhumatismal. 

Mizczak avait été transporté à l'Hôpi
tal de Béthune peu près sa victime qui 
expira la même nuit. 

Mizczak n'avait pas absorbé un poi
son mais un corrosif qui lui brûla l'œso
phage et l'estomac ; son état sembla un 
moment s'améliorer et le meurtrier fut 
incarcéré à la prison, mais ses brûlures 
provoquèrent des hémorragies et l'assas
sin fut i nouveau transfér à l'hôpitaL 

Son état s'aggrava de jour en Jour et 
Mizczak rendit hier le dernier soupir. 

L'information judiciaire qui avait élu 
ouverte sur l'ordre du Fa- juet et confiée 
à M. Dutilleul, ju?e d'instruction du Par
quet de Béthune est donc close p,-j suite 
du décès du meurtrier. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

A la chambre 
des mises en accusation 

La Chambre des Mises en Accusation 
a renvoyé, hier, devant la Cour d'Assises 
du Nord, l'ouvrier agricole Daniel Leroy 
à?é de 27 ans. qui le 5 février dernier à 
Arnèke. tua son père à coup de fusil. 

Leroy comparaîtra devant le jury a 
Douai, dans le cours de la première se
maine de juillet. 

D'autre part, la Chambre des mises 
a renvoyé devant les assises du Pas-de-
Calais. Claude Junior, 31 ans, terrassier 
à Avion, qui au cours d'une discussion 
blessa mortellement à coups de couteau 
l'ouvrier Clément Ponchaut. 

Outrages à magistrat 
à Blaringhem 

Alexandre Dewmter, cinéaste à Blarin
ghem, n'aimait guère le juge d'instruc
tion d'Hazebrouck, dont il croyait avoir 
à se plaindre. Il prononça des menaces 
à son«idroit devant trois témoins et fu„ 
poursuivi pour outrages à magistrat. 

Le Tribunal condamna le prévenu tt 
un an de prison par défaut. 

En appel, la Cour réduit cette peine 
.i six mois de prison. 

Violation de sépulture 
à Hénin-sur-Cogeul 

M. Charles Delattre, propriétaire d'un 
caveau de famille, à Hénin-sur-Cogen, 
avait fait exhumer le corps de son petit 
fils pour le faire déposer dans un caveau 
provisoire. 

Par malheur, M. Delattre avait négli
gé de demander l'autorisation au maire 
de la commune ainsi que le prescrit un 
décret de Prairial An XII. Aussi fut-il 
poursuivi pour viojation de sépulture. 

Mats le Tribunal Correctionnel d'Arras 
acquitta le prévenu. 

La Cour confirme le jugement d'ins
tance. 

La mésaventure 
d'uue j'oueuse décavée 

La comlesse de Montjou, née Maud 
Fitzhng, d'ori-ine américaine, femme de 
l'ancien député de la Mayenne, avait, au 
cours d'une villégiature a Paris-riaRr, 
un peu trop insisté, malgré une guigne 
persistante, à la table de baccarat, au 
Casino de la Forél. 

Complètement décavée, la noble dame 
poueso refaire n'hésita point a emprun
ter une somme de 65.000 îrancs, qu. la 
caisse du Casino, tant donne la qualité 
de la comtesse, s'empressa de lui prêter. 
Malheureusement, les 65 billets allè
rent rejoindre ceux qu'elle ava. dej.i 
perdus. Si bien c,ue l'emprunteuse se vit 
réduite r> acquitter sa dette au moyeu 
d'un chèque sans provision. 

Le Tribunal cie Montreuil-sur-Mef, la 
condamna à 2 mois de prison, à 2.000 fr 
d'amende et a rembourser les tiôOOO lr. 
au Casino. 

La Cour rend un arrêt qui rappelle 
que l'iiistrurtioi. a négligé de préciser 
sous quelle forme le montant des chèques 
fut remis à l'intéressé, que les tenanciers 
ont pu spéculer sur les mauvais pen
chants des joueurs, en réalisant de ce 
fait d'importants bénéfices. 

La peine de prison infligée à Mme rie 
Montjou est portée à 3 mois, mais avec 
sursis. 

Les autres dispositions du jugement 
de Montreuii sont confirmées 

Les briquets en morceaux 
et non estampillés 

Paul Joseph, camelot, demeurant place 
du Lion-d'Or, à Lille, se trouvait, au 
mois d'août dernier, à Boulogne, ou il 
vendait, sur la place publique, des boi-
tiers contenant des mollettes, des vis et 
des ressorts, en un mot tout ce qu'il 
fallait pour confectionner un briquet. 

Mais, comme il manquait, à ces bri
quets démontés, l'estampille de l'Etat 
Paul Joseph fut poursuivi devant le Tri
bunal Correctionnel. 

Les explications qu'il fournit aux juges 
réussirent à convaincre csux-ci qui ac
quittèrent le camelot. 

La Cour réforme le jugement .'c Bou
logne; elle condamne Joseph Paul à 300 
francs d'amende, plus un quintuple dé
cime de cette amende et un quintuple 
droit de fraude, soit 1.775 francs ; enfin 
au double décime et demi de cette péna
lité. Naturellement l'arrêt ordonne la 
confiscation des objets et outillage saisis. 

FECTLLETON DU 8 MAI 1933. — N. I 

LE POIDS 
DE 

La mer s'épandait, calme, jusqu'au bout 
des yeux, seulement coupée, de ci, de là, 
par la voile blanche d'une barque de 
pèche. Mais Yvette ne voyait rien de 
l'horizon. 

Sans arrêt, la jeune fille se posait 
une question, à laquelle elle ne trouvait 
nulle réponse : c Pourquoi Alain, sans 
me prévenir, et, sans s'excuser, n'est-il 
pas venu me voir denuis deux jours ? » 

N'entendant plus le froissement de 
la page tournée, Mlle Isabelle Lénolre, 
qui travaillait près de m nièce sur la 
terrasse de la villa, le*» les yeux sur 
la Jeune fille, A devin»» son inquiétu
de, sa tendresse s'émut sous la forme 
d'une brusque colère: 

— Alors quoi ? Tu vas rester là, à te 
lamenter ? 

— Je ne me lamente pas. 
— Par exemple ! Si tu crois que cela 

ne se voit point... Ah ! si ton. père n'a
vait pas été appelé d'urgence au Minis
tère, U serait allé déjà tirer les oreil
les à ton mirliflor ! 

— Ecoute, tante, ne te fiche pas con
tre Alain sans savoir. Il y a une rai
son... 

— Eh bien ! alors, je vais passer à 
l'hôtel des Roches-Noires... 

— Ne faites pas cela, vous auriez tort. 
Maroussia, sans qu'elles l'entendissent, 

avait rejoint les deux femmes. 
— Pourquoi ? demandèrent-elles i l"u-

Tvêtte' semble moins pressée. nias»-
i • «ne moIrreMe avec laquelle il _ V o u s ^ n t ^ r i e z à ce garçon votre 

„ an/ont. Elle vient relancer son t u B>norgUewirait. c'est super-
r ï c t a t f T r t ftsw"'eenCmPagme\nu. Si M, RibertTh'est pas yjpu À 1* 

LA FAUTE 
par Daniel RICHE 

0 

Résumé d** feuilletons précédante 

Yvette, fille du capitaine de frégate 
Kergolec. est courtisée par trois ieunes 
cens Claude Durieux-Fargasse, Marc 
Besnier et Alain Ribert, qui désirent 
l'épouser La jeune fille choisirait volon
tiers Marc Besnier, mais l'officier de 
marine estime qu'il est trop leune. Le 
seul des trois prétendants a qui U don
nera son consentement, c'est Alain Ri
bert, qui est travailleur et a déjà une 
belle situation. Yvette s'incline devant 
la volonté de son père, eue épousera 
donc Alain Ribert. tti*.n-.m* 

L» jeune homme est officiellement 
fianoi à Yvette. Il vient chaque jour 
lui rendre visite. Son désir est que le 
mariage se fasse le plus tôt possible 

villa, sans doute un incident quelcon
que l'en a-t-il empêché... Ou bien, il ne 
l'a pas voulu... A quoi servirait votre 
démarche ? A rien. 

— Si, à savoir. 
— Quelle importance, ce renseigne

ment pourrait-il avoir par rapport au 
bonheur de toute l'existence d'Yvette. 
Un seul geste d'impatience peut le com
promettre. 

— Vous n'exagérez pas un peu, Ma
roussia ? 

— De l'heure de vos fiançailles, vous 
êtes en conflit avec un homme et vous 
devez rester sur la défensive. 

— Vous savez chère amie, en France, 
un mariage s'appelle une alliance. 

— Ironie des mots ! Une alliance 
dans laquelle la femme est générale
ment l'esclave. Soyez sûre, petite Yvette 
que, si vous ne parvenez pas à demeu
rer assez indépendante, assez maltresse 
de vous-même pour que votre fiancé, 
puis votre mari ne croie pas avoir fait 
votre complète conquête, vous irez à 
tous les chagrins... Vous souriez ? 

— Ces préceptes me semblent drôles 
dans votre bouche. 

— Ils ne se sont pas faits d'observa
tions personnelles, mais résultats d'étu
des du cœur psychique que J'ai travaillé 
à l'égal d'un autre viscère étalé sur une 
table d'anatomie. 

Et Maroussia allumant une cigarette, 
développa sa thèse : l'homme est, en 
amour, un conquérant. La forteresse 
rendue, s'il demeure persuadé de sa 
soumission, il se désintéresse de la con

quête. Donc, ces messieurs ne sentant 
le prix d'une chose que dès l'instant où 
ils peuvent la perdre, le rôle de la fem
me est simple: ne jamais laisser lire 
en elle, demeurer toujours sur ses gar
des, et bien se répéter que moins elle 
montrera de passion, plus elle en ins
pirera. 

— Voilà pourquoi, Yvette, vous ne de
vez laisser deviner ni impatience ni 
regret de ne pas avoir vu M. Alain. 

— Ce sont des raisonnements de livres 
que vous nous servez là ! rétorqua la 
tante Isabelle. Si j'avais un fiancé.». 

— Que ferais-tu, tantinette ? 
— Je lui témoignerais d'un tel cha

grin, s'il mè donnait des sujets d'alar
me, qu'il ne recommencerait plus. 

Maroussia haussa les épaules. Le fian
cé pitoyable et docile, une exception !... 

Elle avançait là, non point des im
pressions, mais des certitudes. Celui qui 
aime le moins est toujours le plus heu
reux de la combinaison. Dn dicton fran
çais a beau prétendre : c II vaut mieux 
être dupe que fripon », en amour, c'est 
tout le contraire. Les sincères sont seuls 
les dupes, et les fripons ont toujours 
les rieurs de leur coté. 

— A vous entendre, dit Yvette avec 
une moue de déception, on a envie de 
rester fille. 

La Russe secoua du doigt la cendre 
de sa cigarette et convint que c'était 
à étudier la psychologie amoureuse 
qu'elle avait pris la ferme résolution 
de ne ja^aaU se marier, 

Toujours minaudière, la tante Isabelle 
protesta : 

— Taisez-vous, mademoiselle Marous
sia, taisez-vous ! Vos théories nous en
lèvent, à ma nièce et à moi, nos illu
sions !.. Et j'y tiens, à mes illusions, 
car c'est encore ce qu'une jeune fille 
peut donner de plus beau à son mari. 

Mais la femme de chambre tendait 
à sa jeune maîtresse un étroit plateau 
sur lequel une banale enveloppe bulle 
se prélassait. 

Yvette Kergolec venait à peine de la 
prendre qu'elle aperçut une silhouette 
masculine franchissant la barrière-

Levée d'un coup, le visage empour
pré d'une brusque rougeur elle jeta : 

— Voilà Alain ! 
Et, déjà oublieuse des conseils de son 

amie, elle partit en courant à la ren
contre de son fiancé. Près d'un massif de 
verdure, elle le rejoignit. La satisfac
tion de sa venue dominée, durant la 
petite course accomplie à travers les al
lées, la voix froide, elle le salua : 

— Tiens, c'est vous ?... Bonjour, Alain. 
— Bonjour, ma chère Yvette. Si 

vous saviez... 
Froissant l'enveloppe qu'elle tenait 

à la main, elle l'interrompit : 
— Ah ! je vous en prie, mon ami, 

ne vous embarrassez pas dans des men
songes. 

— Pas du tout, mais... 
— ... A la réflexion, vous avez regret

té d'avoir demandé ma main ? 
— Jamais de la vie ! Je suis heureux, 

fier, d'être votre fiancé. Seulement l'exis

tence ne marche pas toujours aussi ré
gulièrement que nous le voudrions. 

— Et vous vous repentez d'avoir diri
gé la vôtre vers le mariage ! 

— Ah ! que je retrouve une méchan
te petite Yvette ! Pi, que c'est vilain ! 

Il attirait à lui sa fiancée, mais, de 
l'autre coté du buisson, ils entendirent 
le cliquetis des cisailles du jardinier. 

Yvette se dégagea. 
— Chut ! le père François !... Venez 

sur la terrasse. 
L'amoureux s'indigna. Ils n'allaient 

pas retrouver encore la tante Isabelle!... 
Us avaient le droit de goûter un peu 
de tête-à-tête !... 

Sans lui répondre, apprivoisée déjà, 
elle l'entraîna vers le belvédère, un kios
que de construction légère, placé au 
faite d'un monticule tout planté de troè
nes. Il dominait la mer, la campagne 
et ressemblait, dans son entourage de 
baies vitrées, à une énorme lanterne. 

La fiancée assise sur le divan garni 
de coussins qui accaparait tout un côté 
de la pièce, Alain, à ses pieds, s'age
nouilla. Dans l'attente de sa visite, cha
que après-midi, en un féminin besoin 
de plaire, Yvette avait revêtu une toi
lette nouvelle. Aujourd'hui, à peine cou
verte d'une robe très ajourée de brode
ries, à laquelle l'exigence de la mode 
avait enlevé le plus de tissu possible 
pour la confectionner courte, collante, 
échancrée, en laissant les bras à demi-
nus, comme ai le cynisme moderne eût 
tenu la gageure d'offrir lmpudiquement 
les femmes à toutes les convoitises, la 

jeune fille lui parut encore plus ten
tante et plus désirable. Il s'empara de 
ses mains, balbutiant entre chaque bai
ser passionné : 

— Mon Yvette !.. Ma bien-aimée !.. 
— Assez ! assez ! protesta-t-elle, rou

gissante... Et puis, monsieur, je vous dé
fends dé m'embrasser avant de m'avoir 
appris pourquoi vous êtes resté deux 
jours sans venir. 

Le visage du jeune homme se crispa 
légèrement. 

— Mais, répondit-il avec embarras, 
Claude... Marc... ne vous ont pas dit ?... 

— Je ne les ai point vus. 
— J'ai... été malade. 
— Et vous ne m'avez pas fait pré

venir ? 
— Impossible !.... Un mal ridicule, 

pendant lequel il vaut mieux ne pas 
se laisser admirer ; une fluxion den
taire. 

— Vous, une fluxion ? 
— Qui m'a frit doublement souffrir, 

puisqu'elle m'a privé de vous voir. 
— Etes-vous si coquet ? reprocha-t-

elle. Je ne vous aurais regardé que pour 
vous plaindre infiniment. 

— J'étais hideux, je vous aurais fait 
peur !... J'avais comme dans la chanson 
l'œil « froum » et la bouche c torse »! 

Il s'efforçait à un large rire qui ou
vrait, grande, sa bouche-

Elle regarda les trente-deux dents so
udes et blanches, régulièrement ran
gées dans les gencive» bien rouges, et* 
incrédule, répéta i 

IA suivrai. 


